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RÉSUMÉ
Le patrimoine souterrain situé sous Paris et sa banlieue est menacé de disparition à court et moyen 
terme face à l’urbanisation. Moins de 1 % de la surface des carrières souterraines y est protégée. 
La disparition progressive de ces lieux se fait dans une totale indifférence des pouvoirs publics et 
même des sites protégés par la loi font l’objet de menaces de disparition au moins partielle. Le cas 
se présente aujourd’hui à Meudon (département des Hauts-de-Seine) où un comblement menace 
aujourd’hui la carrière souterraine des Brillants, pourtant site classé depuis 1986. En raison de la 
maîtrise approximative du risque souterrain de la part des aménageurs, la moitié du site protégé 
de Meudon est menacée de disparition. Le comblement des carrières souterraines situées en zones 
urbaine ou suburbaine est systématiquement choisi, par facilité technique, par intérêts financiers et 
en absence de prise de conscience de la valeur patrimoniale de ces espaces, alors que d’autres solutions 
pourraient être envisagées pour conforter ces lieux si cela était indispensable, tout en les sauvegar-
dant. Lorsque le comblement s’avère nécessaire comme dans certaines carrières de Calcaire grossier 
et dans les exploitations souterraines de gypse présentant d’importants désordres, aucune évaluation 
des objets patrimoniaux naturels ou culturels n’est effectuée préalablement à la disparition des vides.
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ABSTRACT
Defence and protection of underground sites of high heritage value: the case of Paris and its suburbs. 
The underground heritage located under Paris and its suburbs is threatened with disappearance in 
the short and medium term due to urbanisation. Less than 1% of the surface of underground quar-
ries is protected. The gradual disappearance of these sites is done in a total indifference of the public 
authorities and even sites protected by law are threatened with at least partial disappearance. It is the 
case today in Meudon (Hauts-de-Seine department) where the underground quarry “Les Brillants”, 
which is a protected area since 1986, is currently under threat of being filled in. Due to the approxi-
mate control of the underground risk by the urban developers, half of the protected underground 
quarry of Meudon is threatened with destruction. The filling of underground quarries located in 
urban or suburban areas is systematically chosen for technical ease, financial interests and lack of 
awareness of the heritage value while other solutions could be envisaged to reinforce these places if it 
were essential, while safeguarding them. When backfilling is necessary, as in the case of limestone or 
gypsum underground quarries with major collapses, no assessment of the natural or cultural heritage 
objects is carried out before the filling.

CONTEXTE

Dans les bassins sédimentaires comme celui de Paris, qui s’étend 
du Massif armoricain aux Vosges et de l’Ardenne au Massif 
central, les affleurements naturels des formations géologiques 
sont rares à l’exception des falaises littorales présentes en Nor-
mandie, en Picardie ou en Boulonnais. À l’intérieur des terres, 
seules les roches résistantes et massives comme les calcaires 
récifaux de l’Yonne ou de la Vienne, les falaises de craie de la 
vallée de la Seine ou les grès de Fontainebleau, si particuliers 
dans le paysage francilien, affleurent dans des sites naturels. 
Les affleurements des couches géologiques cohérentes et indu-
rées, tel que le calcaire et la craie, ou des roches sédimentaires 
meubles, comme les sables et les argiles, sont représentés par 
des fronts de taille de carrières en activité ou abandonnées. 
L’approvisionnement en matériaux de construction de Paris 
et de sa banlieue pendant 2000 ans s’inscrit dans un lien 
géographique et historique étroit entre le développement des 
carrières, essentiellement souterraines, et l’expansion urbaine 
de l’agglomération parisienne (Viré 2014). 

Les carrières souterraines de la région parisienne renfer-
ment un riche patrimoine géologique et culturel identifié 
dans l’Inventaire national du Patrimoine géologique (https://
inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/inpg, dernière 
consultation le 9 juin 2022). Si leurs patrimoines sont recon-
nus le plus souvent par des associations ou des particuliers, 
elles sont d’abord perçues comme un risque par les autorités 
territoriales et les aménageurs. C’est ainsi que ces espaces 
souterrains de plusieurs centaines d’hectares sont délaissés 
et vandalisés depuis les années 1990 et sont de plus en plus 
détruits par comblement ou par des ouvrages souterrains 
profonds. Contrairement à la craie ou au calcaire qui sont 
des roches résistantes dont l’exploitation laisse des vides 
pérennes, le gypse également exploité en souterrain dans la 
région parisienne est une roche évaporitique très fragile et 
soluble dans l’eau, ce qui rend la conservation des grandes 
galeries d’exploitation délicate, nécessitant obligatoirement 
des confortations traditionnelles de maçonnerie.

UN PATRIMOINE SANS STATUT  
DE PROTECTION : LE CAS DES CARRIÈRES 
SOUTERRAINES DE CALCAIRE GROSSIER

Du Moyen Âge à la veille de la Première guerre mondiale, les 
carrières souterraines de Calcaire grossier du Lutétien se sont 
développées d’abord par la technique des « piliers tournés », 
puis par la méthode par « hagues et bourrages » alimentant 
largement le très grand marché parisien de la construction 
en pierre (Blary & Gély 2020). Suite aux effondrements 
spectaculaires par fontis entre 1770 et 1776, affectant des 
zones totalement oubliées de ces vieilles exploitations sous 
Paris, l’Inspection générale des carrières (IGC) a été créée 
en 1777, afin de gérer cet ensemble (Gérards 1892, 1908). 
Une triple mission a alors été définie, le service devant 
cartographier, conforter les espaces publics et prescrire des 
travaux sous les propriétés privées. L’idée dominante de ce 
nouveau système était de rendre partiellement accessible le 
sous-sol des rues au moyen de la création de galeries d’ins-
pection maçonnées laissées au milieu des comblements 
contrôlés (Guini-Skliar et al. 2000). Le dessein était de 
toujours avoir un regard direct sur un secteur sous-miné. 
Si les confortations par massif maçonnés ont prévalu jusque 
dans les années 1960, préservant en grande partie les espaces 
souterrains et leur patrimoine, depuis les techniques ont 
évolué et les prescriptions consistent dorénavant à combler 
les vides par injection de coulis ou par comblements méca-
nisés, condamnant définitivement tout examen à vue. Cela 
entraine la disparition progressive de ce patrimoine identifié 
par les spécialistes et les amateurs mais non reconnu en tant 
que  tel par l’État. 

Les lieux remarquables restant accessibles se comptent sur 
à peine plus que les doigts d’une main.

Ainsi, l’Ossuaire municipal communément appelé Cata-
combes, ouvert au public depuis 1809, est le musée de la ville 
de Paris le plus visité, accueillant près de 500 000 visiteurs. 
Il renferme la coupe géologique de référence historique du 
Calcaire grossier de l’étage géologique du Lutétien (entre 47,8 
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et 41,2 millions d’années) dont le nom provient de Lutetia, 
nom latin de Paris (Merle 2008), patrimoine géologique de 
valeur internationale (fiche de l’Inventaire national du Patri-
moine géologique, INPG-IdF0003). Si cet affleurement est 
maintenant présenté aux visiteurs (Robin et al. 2014), il ne 
bénéficie d’aucun statut de protection, le musée des Cata-
combes n’étant pas classé au titre des Monuments historiques, 
ni labélisé « Musée de France ».

Le seul espace souterrain ayant fait l’objet d’un classe-
ment est la carrière souterraine du chemin de Port-Mahon  
(14e arrondissement), classée monument historique le 4 jan-
vier 1994 (Viré 1996). Les espaces souterrains préservés 
par des initiatives publiques ou privées représentent moins 
de 1 % de la surface totale des carrières souterraines sous 
Paris. L’espace souterrain s’étendant sous l’ancien monas-
tère du Val-de-Grâce (5e arrondissement), aujourd’hui 
École d’Application du Service de Santé des Armées, n’est 
classé au titre des monuments historiques que parce que 
le classement porte sur l’ensemble de la parcelle cadastrale 
avec les édifices en surface et les piliers de soutènement 
de l’église en dessous, dans les carrières souterraines. Mais 

cette remarquable carrière médiévale reste néanmoins à 
l’abandon, sans que les programmes d’étude scientifique 
aient pu aboutir. Elle est maintenant à peu près totalement 
vandalisée par l’abondance des peintures par aérosols. 
De plus, ce site présentait une coupe géologique d’intérêt 
régional aujourd’hui largement recouverte de graffitis (fiche 
INPG-IdF0006) (Fig. 1). 

Dans Paris, trois lieux souterrains échappent encore au 
vandalisme :

– la carrière souterraine, dite de la Brasserie, propriété 
de la ville de Paris, située sous le bois de Vincennes (12e 
arrondissement de Paris), fait l’objet d’une attention par-
ticulière de la part de l’Inspection générale des carrières 
(fiche INPG-IdF0024) (Fig. 2). Mais elle reste inacces-
sible au public bien qu’un vaste escalier d’accès y ait été 
aménagé il y a une trentaine d’années et qu’elle possède 
un réseau d’éclairage ;

– une carrière médiévale, située sous l’Hôpital Cochin (14e 
arrondissement de Paris), avec de belles consolidations de la 
fin du xviiie siècle, mise en valeur avec la volonté et le savoir-
faire de l’association SEADACC (société d’études et d’aména-

Fig. 1. — La coupe géologique de référence du Lutétien sous la Maison de la Géologie près du Val-de-Grâce (5e arrondissement). A, État lors du xxvie congrès 
géologique international en juillet 1980 ; B, état en 2021. Crédits photos : M. Viré.

A

B
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gement des anciennes carrières médiévales des « Capucins ») 
(fiche INPG-IdF0004) ;

– le musée du vin (16e arrondissement de Paris), installé 
dans les caves-carrières de l’ancien couvent des Bonhommes 
de Chaillot, présentant le patrimoine géologique des lieux 
par la volonté de son conservateur (fiche INPG-IdF0005). 

Il faut citer également la persévérance d’une association 
(OCRA, Organisation pour la Connaissance et la Restaura-
tion d’Au-dessous-terre) qui œuvre depuis des décennies pour 
l’ouverture au public de la cave-carrière Delacroix à Ivry-sur-
Seine (Val-de-Marne) (fiche INPG-IdF0032). 

Ainsi, ce patrimoine naturel et culturel unique au monde 
est non seulement laissé à l’abandon pour 99 % des vides 
existants, mais ne fait l’objet d’aucune étude patrimoniale 
avant tout comblement ou décaissement par les travaux d’urba-
nisme. Le comblement est systématiquement préconisé par 
facilité et par mauvaise compréhension du risque souterrain. 
Or, une injection mal conduite et mal contrôlée ne permet 
plus de surveiller les éventuels vides souterrains résiduels 
(Tritsch 2007: fiche 9). De plus, l’impact des injections sur 
les nappes aquifères est largement sous-estimé en absence de 
véritables études hydrogéologiques et d’un suivi piézométrique 
sur le long terme.

La disparition progressive de ces lieux se fait dans une totale 
indifférence des pouvoirs publics et même des sites protégés 
par la loi font l’objet de menaces de disparition au moins par-
tielle comme le cas se présente aujourd’hui dans les carrières 
de craie à Meudon.

UN PATRIMOINE PROTÉGÉ MAIS MENACÉ :  
LE CAS DES CARRIÈRES SOUTERRAINES DE CRAIE

Dès la fin du Moyen Âge, de petites exploitations de la craie 
blanche du Campanien supérieur ont été ouvertes le long 
des coteaux de la Seine à Meudon et à Bougival, probable-
ment pour alimenter des fours à chaux artisanaux. Mais c’est 
au cours du xixe siècle que l’exploitation de la craie devient 
industrielle, servant à la fabrication du « blanc minéral de 
Meudon » ou « blanc de Bougival », appelé également « blanc 
d’Espagne », utilisé dans la confection des enduits de chaux, 
des mortiers, des mastics, des peintures, des papiers peints 
(Clouzeau 2000). À l’abandon des carrières souterraines, les 
grandes galeries ont été utilisées par les champignonnistes 
jusqu’aux années 1960 (Gossé 1990).

La carrière souterraine de craie des Brillants dite « carrière 
Arnaudet », à Meudon (Hauts-de-Seine), exploitée entre 1872 
et 1914 (Gossé 1990), est un haut lieu du patrimoine géo-
logique national (De Wever et al. 2018: 208, 209). La craie 
campanienne a livré de très nombreux fossiles marins au 
cours de l’exploitation de la craie tout au long du xixe siècle. 
La carrière des Brillants est le dernier lieu où l’on peut encore 
observer le contact entre la craie durcie et jaunie et le calcaire 
du Danien supérieur (Bignot 1990), soit un hiatus de l’ordre 
de 10 millions d’années. Observés ponctuellement en carrière, 
le Conglomérat de Meudon et le Cendrier du Sparnacien 
(Yprésien inférieur) renferment une très riche faune de verté-
brés de valeur scientifique internationale (Russel et al. 1990). 

Fig. 2. — La carrière souterraine sous le bois de Vincennes, dite de la Brasserie, exploitée par piliers tournés. Dans le font de taille, l’entrée de galerie d’une 
exploitation par hagues et bourrages mesure deux mètres de hauteur (12e arrondissement de Paris). Crédit photo : J.-P. Gély.
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La présence d’un karst fossile du Würm IV décalé d’une dizaine 
de centimètres par une faille normale apporte la preuve d’une 
néotectonique sur l’axe de l’anticlinal de Meudon, observation 
rarissime dans le bassin de Paris (Gély et al. 1990)

Ce riche patrimoine naturel est magnifié par la remarquable 
architecture souterraine des huit kilomètres de galeries dont les 
plus vastes atteignent 15 mètres de haut pour quatre mètres 
de large, se développant sur trois niveaux (Fig. 3). La valeur 
esthétique incontestable est enrichie par une qualité acous-
tique remarquable, loin des bruits extérieurs, ayant permis 
l’enregistrement de polyphonies des xie et xiie siècles. Cet 
ensemble patrimonial exceptionnel, menacé de comblement 
par un projet d’urbanisation en 1980, a fait l’objet d’un 
âpre combat de sauvegarde qui a abouti au classement de la 
carrière par décret du premier ministre le 7 mars 1986 « en 
raison du caractère scientifique et artistique, [présentant] un 
intérêt général au sens de l’article 4 de la loi du 2 mai 1930 » 
(Gossé 1990 ; Jonin & Avoine 2010). Depuis ce classement, 
au moins quatre projets d’urbanisme de la « Colline Rodin », 
sous laquelle s’étend la carrière des Brillants, ont échoué car 
ils menaçaient l’intégrité du site classé.

Le spectre de la catastrophe de Clamart survenue en 1961 
est à chaque fois évoqué pour obtenir le comblement au moins 

partiel de la carrière Arnaudet à Meudon. Aujourd’hui encore, 
un projet de comblement de la moitié du site classé repose sur 
une profonde méconnaissance de la mécanique des roches, 
entre « effondrement brutal » et « affaissement progressif » 
(Josien et al. 2013), et par conséquent sur une surestimation 
du risque souterrain. 

La rupture brutale et synchrone de nombreux piliers sur une 
vaste surface survenue à Clamart, connue en géotechnique sous 
le nom de « coup de toit » ou encore « foudroyage généralisé » ou 
« effondrement brutal », a été mise en évidence pour la première 
fois dans les mines de fer de Lorraine (Tincelin & Sinou 1962 ; 
Maury 1979, 1980). Ce fut le cas également dans la grande 
carrière de Chancelade (Dordogne) située à cinq kilomètres 
au NW de Périgueux, développée dans les calcaires crayeux 
massifs et homogènes du Turonien moyen, qui s’est effondrée 
le 25 octobre 1885 après l’apparition de plusieurs désordres 
dans les mois précédents (Bertrand 1887 ; Pommarede 1988) 
(Fig. 4). Ce type d’accident est la conséquence d’une montée 
de la pression hydrostatique par la mise en charge hydrau-
lique rapide des terrains situés au-dessus de la carrière ou de 
la mine. Ce scénario de rupture diffère significativement de 
celui du cisaillement simple de pilier avec report de charge 
successif sur les piliers voisins par « effet domino », appelé 
« affaissement progressif ».

À Clamart, en juin 1961, une ancienne carrière de craie 
s’est effondrée brutalement en masse selon le processus du 
« coup de toit » sur près de huit hectares provoquant la mort 
de 21 personnes et la destruction d’une quarantaine de loge-
ments (Jourdan 1966 ; Al Heib et al. 2015). Après une période 
particulièrement pluvieuse, le « coup de toit » est survenu suite 
à la mise en charge hydraulique rapide du radier, formé par 
la dalle de calcaire lutétien, par l’aquifère du Cuisien-Luté-
tien s’étendant au-dessus de la carrière souterraine. Le mur 
de cet aquifère perché est constitué par les argiles plastiques 
du Sparnacien et situé à quelques mètres au-dessus du toit de 
l’exploitation souterraine de craie.

À Meudon, au-dessus de la carrière des Brillants, une 
carrière à ciel ouvert a exploité les argiles plastiques et surtout 
le calcaire lutétien. Par conséquent, le radier n’existant plus à 
la suite de son exploitation, la mise en charge hydrostatique 
est strictement impossible. Bien que les deux sites soient 
proches, à un peu plus de 500 mètres de distance, leurs 
paramètres géotechniques n’ont donc rien de commun et 
vouloir tirer argument de cette proximité pour justifier la 
prise en compte d’une menace revient à confondre proxi-
mité et identité. De plus, le mode d’extraction à Meudon 
est particulièrement soigné, apportant une grande valeur 
esthétique aux galeries. Avec un taux de défruitement infé-
rieur à 50 %, selon une géométrie rigoureuse, en particulier 
pour ce qui est de la superposition des piliers et des étaux de 
masse entre les trois étages d’exploitation, la configuration 
de la carrière de Meudon est inverse de celle qui s’observait 
à Clamart, d’après l’atlas des carrières de l’Inspection géné-
rale des carrières. 

Il faut ajouter qu’une instrumentation géotechnique de 
surveillance par relevés réguliers et gérés par CETE/CEREMA 
et par ANTEA de la carrière Arnaudet a montré sur plusieurs 

Fig. 3. — Une grande galerie de la carrière souterraine de craie des Brillants, 
dite « carrière Arnaudet », à Meudon (Hauts-de-Seine) gardant les traces au sol 
de la culture du champignon de Paris. Crédit photo : B. Souffaché.
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décennies une grande stabilité, par ailleurs confirmée par 
plusieurs expertises et rapports techniques de ces organismes 
(Maury 2003).

Alors que le rapport de l’INERIS (1993) préconisait un 
renforcement traditionnel de quelques piliers en prévision 
de l’ouverture au public du site classé, la méconnaissance des 
donneurs d’ordre aboutit aujourd’hui au projet de comblement 
de la moitié du site classé. 

UN AVENIR MENACÉ EN ABSENCE  
DE LA RECONNAISSANCE PATRIMONIALE

Le patrimoine souterrain francilien est menacé de disparition 
à court et moyen terme, par le fait d’une mauvaise apprécia-
tion du risque structurel, géologique et technique, par facilité 
technique, par intérêts financiers et en l’absence de prise de 
conscience de la valeur patrimoniale de ces espaces situés en 
zones urbaine et suburbaine. C’est le cas aujourd’hui de la 
carrière souterraine de Meudon, pourtant site classé depuis 
1986. Lorsque le comblement s’avère nécessaire comme dans 
certaines carrières de Calcaire grossier et dans les exploitations 
souterraines de gypse présentant d’importants désordres, aucune 
évaluation des objets patrimoniaux naturels ou culturels n’est 
effectuée préalablement à la disparition des vides. La séquence 

« éviter, réduire, compenser » (ERC), inscrite dans le corpus 
législatif et réglementaire depuis la loi du 10 juillet 1976, qui a 
pour objectif d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire 
celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de 
compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suf-
fisamment réduits, n’est pas réellement appliquée dans le cas du 
patrimoine géologique. Seule la présence d’espèces protégées 
comme les chauves-souris peut contraindre le donneur d’ordre à 
proposer d’autres solutions de confortation que le comblement 
pur et simple. Le patrimoine souterrain situé sous Paris et sa 
banlieue est souvent méconnu du grand public qui pourtant 
s’y intéresse dès lors qu’il est mis en valeur comme l’atteste la 
grande fréquentation des Catacombes et son importance patri-
moniale est largement sous-évaluée par les pouvoirs publics qui 
privilégient souvent le point de vue des aménageurs. De plus, le 
comblement actuel des très grands vides des anciennes carrières 
souterraines prive les futures générations d’espaces à température 
constante de 12 °C qui pourraient devenir fort utiles en zone 
urbaine face au réchauffement climatique. 
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